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CE sont des débats 
intéressants auxquels 
l'on a assisté, hier, au 

deuxième jour du procès de 
Christian Patrichi Tanasa 
Mbadinga, Jérémie Ayong 
Nkodjé Obame et Geaurge 
Elsa Carelle Ndemengane 
E k o h .  L e s q u e l s  s o n t 
poursuivis, s'agissant des 
deux premiers cités, pour 
détournement d'argent public 
et blanchiment des capitaux et, 
concernant la dernière, pour 
complicité de détournement 
de fonds publics.
Au s s i  o n t - i l s  f a i t  d e s 
déclarations fracassantes sur 
le rôle de chacun. Notamment 
le principal accusé, Patrichi 
Tanasa Mbadinga, ancien 
patron de la GOC et de la 
GOM. Ce dernier a glacé la 
salle en déclarant, en réponse 

à la question du président de 
la juridiction précitée, que "si 
j’avais refusé d'appliquer les 
instructions sur les aspects de 
sponsoring et de financement 
des associations illégalement 
constituées, d'organisations 
n on  g ou v e r n e m e nt a l e s 
et autres, mon séjour en 
prison serait intervenu plus 
tôt". Il a cité, entre autres, " 
le marathon de Franceville, 
les championnats de D1 et 
D2, mais aussi pour l'achat 
du carburant des Forces de 
défense et de sécurité..."
 À  t out  pre n d re ,  Br i c e 
L accruche Al ihanga est 
le cerveau de cette vaste 
opération de soustraction 
frauduleuse d'argent public. 
En l'espace d'une année, le 
réseau mis en place aurait 
favorisé le décaissement de 

2,4 milliards au niveau de la 
Gabon Oil Company, au titre 
des dons et sous la forme de  
mécénat et de sponsoring. 
Après un silence, Christian 
Patrichi Tanasa a craché 
le morceau : " C’était des 
instructions venant de la 
présidence de la République. "
Cette institution n'étant pas 
une personnalité physique, 

la Cour, le Ministère public, 
l 'AJE et  les  avocats  des 
accusés ont vite compris 
qu'il s'agissait de l'ancien 
directeur de cabinet du chef 
de l'État. Ce qui a amené les 
parties précitées à se rendre 
aussi à l'évidence que tous 
ceux ayant eu une ascension 
professionnelle grâce, a priori, 
à Brice Laccruche Alihanga se 

devaient de lui faire allégeance. 
Par exemple, lorsqu'il s'est agi 
de faire décaisser aussi une 
somme de 195 millions pour 
d'autres activités.
Autant d'informations qui 
dénotent  l ' ampleur  des 
fonds incriminés au centre 
de ce procès. Lequel devrait 
connaît re  s on  épi logue 
aujourd'hui.

Session criminelle 
ordinaire : les déclarations 
des accusés à la barre
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Patrichi connaïtra son sort aujourd’hui.
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